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 Le 24 janvier 2024 

DIRECTION DE LA SÉANCE 

ORDRE DU JOUR DES PROCHAINES SÉANCES DU SÉNAT 
établi à la suite des conclusions de la Conférence des Présidents 

La Conférence des Présidents a pris acte, en application de l’article 6 bis du 
Règlement, de la demande de création : 
- d’une commission d’enquête sur « les politiques publiques face aux opérations 
d’influences étrangères visant notre vie démocratique, notre économie et les 
intérêts de la France sur le territoire national et à l’étranger afin de doter notre 
législation et nos pratiques de moyens d’entraves efficients pour contrecarrer les 
actions hostiles à notre souveraineté » (Droit de tirage du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain) ; 
- d’une commission d’enquête sur « la paupérisation des copropriétés 
immobilières » (Droit de tirage du groupe Communiste Républicain Citoyen et 
Écologiste - Kanaky). 

En souligné : Entre dans le champ de l'article 23 bis du Règlement relatif à la présence des sénateurs.  
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SEMAINE SÉNATORIALE 

Mercredi 24 janvier 2024 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 24 janvier à 11 heures 

De 16 h 30 à 20 h 30 
(Ordre du jour réservé au groupe SER) 

- Deuxième lecture de la proposition de loi, adoptée avec modifications 
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, visant à protéger le 
groupe Électricité de France d'un démembrement (texte de la 
commission, n° 248, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des finances. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 15 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 17 janvier matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 22 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 24 janvier matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 23 janvier à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-341.html


Mercredi 24 janvier 2024 - De 16 h 30 à 20 h 30 (suite) 
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- Proposition de loi visant à mettre en place un décompte annuel des 
personnes sans abri dans chaque commune, présentée par 
M. Rémi FÉRAUD et plusieurs de ses collègues (texte de la commission, 
n° 244, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 15 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 17 janvier matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 22 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 24 janvier matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 23 janvier à 15 heures 

Jeudi 25 janvier 2024 

De 10 h 30 à 13 heures et de 14 h 30 à 16 heures 
(Ordre du jour réservé au groupe UC) 

- Débat sur les pratiques des centrales d'achat de la grande distribution 
implantées hors de France 

• Temps attribué au groupe Union Centriste : 8 minutes 

• Réponse du Gouvernement pour une durée équivalente 

• Après la réponse du Gouvernement, séquence de 16 questions 
réponses :  

• 2 minutes, y compris la réplique 

• Possibilité de réponse du Gouvernement pour une durée 
équivalente 

• Possibilité pour le Gouvernement de répondre à une réplique 
pendant 1 minute et à l'auteur de la question de répondre de 
nouveau pendant 1 minute 

• Conclusion par le groupe Union Centriste : 5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
mercredi 24 janvier à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-861.html


Jeudi 25 janvier 2024 - De 10 h 30 à 13 heures et de 14 h 30 à 16 heures 
(suite) 
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- Proposition de loi visant à améliorer le dépistage des troubles du neuro-
développement, l'accompagnement des personnes qui en sont atteintes 
et le répit de leurs proches aidants, présentée par Mme Jocelyne GUIDEZ 
et plusieurs de ses collègues (texte de la commission, n° 246, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 15 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 17 janvier matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 22 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 24 janvier matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 24 janvier à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-908.html
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À l'issue de l'espace réservé du groupe UC 
- Explications de vote puis vote sur la proposition de loi tendant à 
améliorer la lisibilité du droit applicable aux collectivités locales, 
présentée par M. Vincent DELAHAYE et plusieurs de ses collègues (texte 
de la commission, n° 261, 2023-2024) (demande du groupe UC) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. Il est examiné conformément à la procédure de législation en 
commission selon laquelle le droit d’amendement des sénateurs et du 
Gouvernement s’exerce en commission. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 15 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 17 janvier à 14 heures 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance, en 
application de l’article 47 quater, alinéa 1, du Règlement : 
lundi 22 janvier à 12 heures 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance sur l'article 
15 dont l'examen selon la procédure normale a été demandé : 
lundi 22 janvier à 12 heures 

• Lors de la séance, seuls peuvent intervenir le Gouvernement, les 
représentants de la commission pendant 7 minutes et, pour 
explication de vote, un représentant par groupe pour une durée ne 
pouvant excéder 5 minutes chacun, ainsi qu’un sénateur ne figurant 
sur la liste d’aucun groupe pour une durée ne pouvant excéder 
3 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions des orateurs des groupes : 
mercredi 24 janvier à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-448.html
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SEMAINE RÉSERVÉE PAR PRIORITÉ AU GOUVERNEMENT 

Mardi 30 janvier 2024 

À 15 heures et le soir 
- Lecture d'une déclaration du Gouvernement 

- Explications de vote des groupes puis scrutin public solennel sur la 
proposition de loi instituant des mesures judiciaires de sûreté applicables 
aux condamnés terroristes et renforçant la lutte antiterroriste, présentée 
par M. François-Noël BUFFET et plusieurs de ses collègues (texte de la 
commission, n° 259, 2023-2024) 

• Temps attribué aux orateurs des groupes pour les explications de 
vote, à raison d'un orateur par groupe : 7 minutes pour chaque 
groupe et 3 minutes pour les sénateurs ne figurant sur la liste d'aucun 
groupe 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : lundi 29 janvier à 
15 heures 

• Délai limite pour le dépôt des délégations de vote : 
mardi 30 janvier à 12 h 30 

- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, portant mesures pour bâtir la 
société du bien-vieillir en France (texte de la commission, n° 253 rect., 
2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales avec une 
saisine pour avis de la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 15 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 17 janvier matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
vendredi 26 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 30 janvier début d'après-midi et mercredi 31 janvier 
matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 29 janvier à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-202.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-147.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-147.html
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Mercredi 31 janvier 2024 

À 15 heures et le soir 
- Déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat, en application de 
l'article 50-1 de la Constitution 

• Intervention des orateurs des groupes, à raison d’un orateur par 
groupe, par ordre décroissant des effectifs des groupes, avec 
14 minutes pour le groupe Les Républicains, 12 minutes pour le 
groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, 10 minutes pour le 
groupe Union Centriste et 8 minutes pour les autres groupes, ainsi 
que 3 minutes pour les sénateurs non-inscrits 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
mardi 30 janvier à 15 heures 

- Suite de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, portant mesures pour bâtir la 
société du bien-vieillir en France (texte de la commission, n° 253 rect., 
2023-2024) 

Jeudi 1er février 2024 

À 9 h 30 
- Désignation : 

- des vingt-trois membres de la commission d’enquête sur les politiques 
publiques face aux opérations d’influences étrangères visant notre vie 
démocratique, notre économie et les intérêts de la France sur le territoire 
national et à l’étranger afin de doter notre législation et nos pratiques de 
moyens d’entraves efficients pour contrecarrer les actions hostiles à notre 
souveraineté (droit de tirage du groupe SER) ; 

- des dix-neuf membres de la commission d’enquête sur la paupérisation 
des copropriétés immobilières (droit de tirage du groupe CRCE - 
Kanaky). 

• Délai limite de remise, au secrétariat de la direction de la 
législation et du contrôle, des candidatures à ces commissions 
d'enquête : mercredi 31 janvier à 10 heures 

- Questions orales 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-147.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-147.html
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À 10 h 30, 14 h 30 et, éventuellement, le soir 
- 2 conventions internationales examinées selon la procédure d'examen 
simplifié : 

=> Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement du 
Land du Bade-Wurtemberg relatif à la création d'une compagnie de 
gendarmerie fluviale franco-allemande sur le Rhin (procédure 
accélérée) (texte de la commission, n° 274, 2023-2024) 

=> Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, autorisant l'approbation 
de la convention d'entraide judiciaire en matière pénale entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de 
la République de Maurice et la convention d'extradition entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de 
la République de Maurice (texte de la commission, n° 276, 
2023-2024) 

• Délai limite pour demander le retour à la procédure normale : 
mardi 30 janvier à 15 heures 

- Suite de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, portant mesures pour bâtir la 
société du bien-vieillir en France (texte de la commission, n° 253 rect., 
2023-2024) 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-050.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-146.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-146.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-147.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-147.html
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SEMAINE RÉSERVÉE PAR PRIORITÉ AU GOUVERNEMENT 

Mardi 6 février 2024 

À 9 h 30 
- Questions orales 

À 14 h 30 et le soir 
- Explications de vote des groupes puis scrutin public solennel sur la 
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, portant mesures pour bâtir la 
société du bien-vieillir en France (texte de la commission, n° 253 rect., 
2023-2024) 

• Temps attribué aux orateurs des groupes pour les explications de 
vote, à raison d’un orateur par groupe : 7 minutes pour chaque 
groupe et 3 minutes pour les sénateurs ne figurant sur la liste d’aucun 
groupe 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : lundi 5 février à 
15 heures 

• Délai limite pour le dépôt des délégations de vote : mardi 6 février 
à 12 h 30 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-147.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-147.html


Mardi 6 février 2024 - À 14 h 30 et le soir (suite) 
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- Explications de vote puis vote sur la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, 
relative au contentieux du stationnement payant (n° 162, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. Il est examiné 
conformément à la procédure de législation en commission selon 
laquelle le droit d’amendement des sénateurs et du Gouvernement 
s’exerce en commission. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 29 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 31 janvier après-midi 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance, en 
application de l’article 47 quater, alinéa 1, du Règlement : 
lundi 5 février à 12 heures 

• Délai limite de demande de retour à la procédure normale (pour 
les articles faisant l’objet de la procédure de législation en 
commission) : vendredi 2 février à 17 heures 

• Lors de la séance, seuls peuvent intervenir le Gouvernement, les 
représentants de la commission pendant 7 minutes et, pour 
explication de vote, un représentant par groupe pour une durée ne 
pouvant excéder 5 minutes chacun, ainsi qu’un sénateur ne figurant 
sur la liste d’aucun groupe pour une durée ne pouvant excéder 
3 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions des orateurs des groupes : 
lundi 5 février à 15 heures 

- Deuxième lecture de la proposition de loi, modifiée par l'Assemblée 
nationale, visant à mieux protéger et accompagner les enfants victimes 
et covictimes de violences intrafamiliales (n° 98, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 29 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 31 janvier matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 5 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 6 février matin ou début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 5 février à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-162.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-344.html


Mardi 6 février 2024 - À 14 h 30 et le soir (suite) 
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- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, relative au régime juridique 
des actions de groupe (texte de la commission, n° 272, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
vendredi 19 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 24 janvier matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
jeudi 1er février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 6 février en début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 5 février à 15 heures 

Mercredi 7 février 2024 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 7 février à 11 heures 

À 16 h 30 et le soir 
- Suite de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, relative au régime juridique 
des actions de groupe (texte de la commission, n° 272, 2023-2024) 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-420.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-420.html


Mercredi 7 février 2024 - À 16 h 30 et le soir (suite) 
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- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, visant à interdire les dispositifs 
électroniques de vapotage à usage unique (n° 161, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 29 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 31 janvier matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 5 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 7 février matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 6 février à 15 heures 

- Projet de loi relatif à l'organisation de la gouvernance de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection pour répondre au défi de la relance 
de la filière nucléaire (procédure accélérée) (n° 229, 2023-2024) et projet 
de loi organique modifiant la loi organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 
relative à l'application du cinquième alinéa de l'article 13 de la 
Constitution (procédure accélérée) (n° 230, 2023-2024) 

Ces textes ont été envoyés à la commission de l'aménagement du 
territoire et du développement durable avec une saisine pour avis de la 
commission des affaires économiques. 

Il a été décidé qu’ils feraient l’objet d’une discussion générale 
commune. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 29 janvier à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et les textes : 
mercredi 31 janvier matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 5 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 7 février matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale commune : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale commune : mardi 6 février à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-161.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-229.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-230.html
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Jeudi 8 février 2024 

À 10 h 30, 14 h 30 et, éventuellement, le soir 
- Suite du projet de loi relatif à l'organisation de la gouvernance de la 
sûreté nucléaire et de la radioprotection pour répondre au défi de la 
relance de la filière nucléaire (procédure accélérée) (n° 229, 2023-2024) 
et du projet de loi organique modifiant la loi organique n° 2010-837 du 23 
juillet 2010 relative à l'application du cinquième alinéa de l'article 13 de 
la Constitution (procédure accélérée) (n° 230, 2023-2024) 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-229.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-230.html
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SEMAINE SÉNATORIALE 

Mardi 13 février 2024 

À 14 h 30 et le soir 
- Explications de vote des groupes puis scrutin public solennel sur le projet 
de loi relatif à l'organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et 
de la radioprotection pour répondre au défi de la relance de la filière 
nucléaire (procédure accélérée) (n° 229, 2023-2024) et sur le projet de loi 
organique modifiant la loi organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative 
à l'application du cinquième alinéa de l'article 13 de la Constitution 
(procédure accélérée) (n° 230, 2023-2024) 

• Temps attribué aux orateurs des groupes pour les explications de 
vote, à raison d’un orateur par groupe : 7 minutes pour chaque 
groupe et 3 minutes pour les sénateurs ne figurant sur la liste d’aucun 
groupe 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale commune : lundi 12 février à 15 heures 

• Délai limite pour le dépôt des délégations de vote : mardi 13 février 
à 12 h 30 

- Débat sur l'avenir de notre modèle agricole (demande du groupe 
Les Républicains) 

• Temps attribué au groupe Les Républicains : 8 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Possibilité pour le Gouvernement de prendre la parole après 
chaque orateur pour une durée de 2 minutes ; possibilité pour 
l'orateur de répliquer pendant 1 minute 

• Temps de réponse du Gouvernement : 5 minutes 

• Conclusion par le groupe Les Républicains : 5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
lundi 12 février à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-229.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-230.html


Mardi 13 février 2024 - À 14 h 30 et le soir (suite) 
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- Proposition de loi relative au renforcement de la sûreté dans les 
transports, présentée par M. Philippe TABAROT et plusieurs de ses 
collègues (n° 235, 2023-2024) (demande du groupe Les Républicains) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois avec une saisine pour 
avis de la commission de l'aménagement du territoire et du 
développement durable. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 5 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 7 février matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 12 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 13 février après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 12 février à 15 heures 

Mercredi 14 février 2024 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 14 février à 11 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-235.html
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De 16 h 30 à 20 h 30 
(Ordre du jour réservé au groupe Les Indépendants) 

- Proposition de loi visant à garantir la confidentialité des consultations 
juridiques des juristes d’entreprise, présentée par M. Louis VOGEL et 
plusieurs de ses collègues (n° 126, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 5 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 7 février matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 12 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 14 février matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 13 février à 15 heures 

- Proposition de loi créant une dérogation à la participation minimale 
pour la maîtrise d'ouvrage pour les communes rurales, présentée par 
M. Dany WATTEBLED, Mme Marie-Claude LERMYTTE et plusieurs de leurs 
collègues (n° 4, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 5 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 7 février matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 12 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 14 février matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 13 février à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-126.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-004.html
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Le soir 
- Proposition de loi visant à conforter la filière cinématographique en 
France, présentée par Mmes Céline BOULAY-ESPÉRONNIER, Sonia de LA 
PROVÔTÉ et M. Jérémy BACCHI (n° 935, 2022-2023) (demande de la 
commission de la culture, de l'éducation, de la communication et du 
sport) 

Ce texte a été envoyé à la commission de la culture, de l'éducation, de 
la communication et du sport. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 5 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 7 février matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 12 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 14 février matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 13 février à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-935.html
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Jeudi 15 février 2024 

De 10 h 30 à 13 heures et de 14 h 30 à 16 heures 
(Ordre du jour réservé au groupe SER) 

- Proposition de loi visant à préserver des sols vivants, présentée par 
Mme Nicole BONNEFOY et plusieurs de ses collègues (n° 66, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission de l'aménagement du territoire 
et du développement durable. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 5 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 7 février matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 12 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 14 février matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 14 février à 15 heures 

- Proposition de loi visant à améliorer et garantir la santé et le bien-être 
des femmes au travail, présentée par Mme Hélène CONWAY-MOURET et 
plusieurs de ses collègues (n° 537 rect., 2022-2023) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 5 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 7 février matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 12 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 14 février matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 14 février à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-066.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-537.html
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Suspension des travaux en séance plénière : 
du lundi 19 au dimanche 25 février 2024 

SEMAINE RÉSERVÉE PAR PRIORITÉ AU GOUVERNEMENT 

Mardi 27 février 2024 

À 14 h 30 et le soir 
- Sous réserve de son dépôt, projet de loi organique portant report du 
renouvellement général des membres du congrès et des assemblées de 
province de Nouvelle-Calédonie 

Ce texte sera envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 12 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 14 février matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 26 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 27 février en début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 26 février à 15 heures 



Mardi 27 février 2024 - À 14 h 30 et le soir (suite) 
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- Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après engagement de 
la procédure accélérée, relatif à l'accélération et à la simplification de la 
rénovation de l'habitat dégradé et des grandes opérations 
d'aménagement (n° 278, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires économiques avec 
une saisine pour avis de la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 12 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 14 février matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 26 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 27 février après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 26 février à 15 heures 

Mercredi 28 février 2024 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 28 février à 11 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-278.html
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À 16 h 30 et le soir 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi constitutionnelle relatif à la 
liberté de recourir à l'interruption volontaire de grossesse (A.N., n° 1983) 

Ce texte sera envoyé à la commission des lois. 

• Réunion de la commission pour le rapport : mercredi 14 février 
matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 26 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 28 février matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 27 février à 15 heures 

- Suite du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, relatif à l'accélération et à la 
simplification de la rénovation de l'habitat dégradé et des grandes 
opérations d'aménagement (procédure accélérée) (n° 278, 2023-2024) 

Jeudi 29 février 2024 

À 10 h 30 et, éventuellement, à 14 h 30 
- 2 conventions internationales examinées selon la procédure d'examen 
simplifié : 

=> Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord global dans le 
domaine du transport aérien entre les États membres de l'association 
des nations de l'Asie du sud-est, et l'Union européenne et ses États 
membres (procédure accélérée) (n° 180, 2023-2024) 

=> Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, autorisant l'approbation 
de l'accord entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Principauté d'Andorre concernant la 
démarcation et l'entretien de la frontière (n° 145, 2023-2024) 

• Délai limite pour demander le retour à la procédure normale : 
mardi 27 février à 15 heures 

- Suite du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, relatif à l'accélération et à la 
simplification de la rénovation de l'habitat dégradé et des grandes 
opérations d'aménagement (procédure accélérée) (n° 278, 2023-2024) 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-278.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-180.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-145.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-278.html
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SEMAINE DE CONTRÔLE 

Mardi 5 mars 2024 

À 14 h 30 et le soir 
- Débat sur les finances des départements (demande du groupe 
Les Républicains) 

• Temps attribué au groupe Les Républicains : 8 minutes 

• Réponse du Gouvernement pour une durée équivalente 

• Après la réponse du Gouvernement, séquence de 16 questions 
réponses :  

• 2 minutes, y compris la réplique 

• Possibilité de réponse du Gouvernement pour une durée 
équivalente 

• Possibilité pour le Gouvernement de répondre à une réplique 
pendant 1 minute et à l'auteur de la question de répondre de 
nouveau pendant 1 minute 

• Conclusion par le groupe Les Républicains : 5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
lundi 4 mars à 15 heures 

- Débat sur le thème : « JO 2024 : la France est-elle prête ? » (demande 
du groupe Les Républicains) 

• Temps attribué au groupe Les Républicains : 8 minutes 

• Réponse du Gouvernement pour une durée équivalente 

• Après la réponse du Gouvernement, séquence de 16 questions 
réponses :  

• 2 minutes, y compris la réplique 

• Possibilité de réponse du Gouvernement pour une durée 
équivalente 

• Possibilité pour le Gouvernement de répondre à une réplique 
pendant 1 minute et à l'auteur de la question de répondre de 
nouveau pendant 1 minute 

• Conclusion par le groupe Les Républicains : 5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
lundi 4 mars à 15 heures 



Mardi 5 mars 2024 - À 14 h 30 et le soir (suite) 
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- Proposition de loi relative au financement des entreprises de l'industrie 
de défense française, présentée par M. Pascal ALLIZARD et plusieurs de 
ses collègues (n° 191, 2023-2024) (demande du groupe Les Républicains) 

Ce texte a été envoyé à la commission des finances et avec une saisine 
pour avis de la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 26 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 28 février matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 4 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 5 mars après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 4 mars à 15 heures 

- Proposition de loi portant création d'un statut de l'élu local, présentée 
par Mme Françoise GATEL, MM. Mathieu DARNAUD, François-Noël 
BUFFET, Bruno RETAILLEAU et Hervé MARSEILLE (n° 263, 2023-2024) 
(demande de la commission des lois et de la délégation aux collectivités 
territoriales et à la décentralisation) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 26 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 28 février matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 4 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 5 mars en début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 4 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-191.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-263.html
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Mercredi 6 mars 2024 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 6 mars à 11 heures 

À 16 h 30 
- Débat sur le thème : « Équité et transparence de Parcoursup à la 
frontière du lycée et de l’enseignement supérieur » (demande du groupe 
CRCE-K) 

• Temps attribué au groupe Communiste Républicain Citoyen et 
Écologiste - Kanaky : 8 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Possibilité pour le Gouvernement de prendre la parole après 
chaque orateur pour une durée de 2 minutes ; possibilité pour 
l'orateur de répliquer pendant 1 minute 

• Temps de réponse du Gouvernement : 5 minutes 

• Conclusion par le groupe Communiste Républicain Citoyen et 
Écologiste - Kanaky : 5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
mardi 5 mars à 15 heures 

- Débat sur le thème : « Enseignement privé sous contrat : quelles 
modalités de contrôle de l’État et quelle équité des moyens vis-à-vis de 
l’enseignement public ? » (demande du groupe SER) 

• Temps attribué au groupe Socialiste, Écologiste et Républicain : 
8 minutes 

• Réponse du Gouvernement pour une durée équivalente 

• Après la réponse du Gouvernement, séquence de 16 questions 
réponses :  

• 2 minutes, y compris la réplique 

• Possibilité de réponse du Gouvernement pour une durée 
équivalente 

• Possibilité pour le Gouvernement de répondre à une réplique 
pendant 1 minute et à l'auteur de la question de répondre de 
nouveau pendant 1 minute 

• Conclusion par le groupe Socialiste, Écologiste et Républicain : 
5 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
mardi 5 mars à 15 heures 
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Le soir 
- Suite de la proposition de loi portant création d'un statut de l'élu local, 
présentée par Mme Françoise GATEL, MM. Mathieu DARNAUD, François-
Noël BUFFET, Bruno RETAILLEAU et Hervé MARSEILLE (n° 263, 2023-2024) 
(demande de la commission des lois et de la délégation aux collectivités 
territoriales et à la décentralisation) 

Jeudi 7 mars 2024 

À 10 h 30 
- Questions orales 

Éventuellement, l'après-midi 
- Suite de la proposition de loi portant création d'un statut de l'élu local, 
présentée par Mme Françoise GATEL, MM. Mathieu DARNAUD, François-
Noël BUFFET, Bruno RETAILLEAU et Hervé MARSEILLE (n° 263, 2023-2024) 
(demande de la commission des lois et de la délégation aux collectivités 
territoriales et à la décentralisation) 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-263.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-263.html
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SEMAINE RÉSERVÉE PAR PRIORITÉ AU GOUVERNEMENT 

Mardi 12 mars 2024 

À 14 h 30 et le soir 
- Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission mixte paritaire 
sur la proposition de loi visant à mieux protéger et accompagner les 
enfants victimes et covictimes de violences intrafamiliales 

• Lors de la séance, seuls peuvent intervenir le Gouvernement, le 
représentant de la commission saisie au fond pour une durée ne 
pouvant excéder cinq minutes et, pour explication de vote, un 
représentant par groupe pour une durée ne pouvant excéder 
cinq minutes chacun ainsi qu’un représentant des sénateurs ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe pour une durée ne pouvant 
excéder trois minutes 

• Délai limite pour les inscriptions des orateurs des groupes : 
lundi 11 mars à 15 heures 

- Sous réserve de sa transmission, explications de vote puis vote sur la 
proposition de loi visant à faciliter la mise à disposition aux régions du 
réseau routier national non concédé (A.N., n° 1959) 

Ce texte sera envoyé à la commission des lois. Il est examiné 
conformément à la procédure de législation en commission selon 
laquelle le droit d’amendement des sénateurs et du Gouvernement 
s’exerce en commission. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
vendredi 1er mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 6 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance, en 
application de l’article 47 quater, alinéa 1, du Règlement : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Délai limite de demande de retour à la procédure normale (pour 
les articles faisant l’objet de la procédure de législation en 
commission) : vendredi 8 mars à 17 heures 

• Lors de la séance, seuls peuvent intervenir le Gouvernement, les 
représentants de la commission pendant 7 minutes et, pour 
explication de vote, un représentant par groupe pour une durée ne 
pouvant excéder 5 minutes chacun, ainsi qu’un sénateur ne figurant 
sur la liste d’aucun groupe pour une durée ne pouvant excéder 
3 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions des orateurs des groupes : 
lundi 11 mars à 15 heures 



Mardi 12 mars 2024 - À 14 h 30 et le soir (suite) 
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- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, visant à adapter le droit de la 
responsabilité civile aux enjeux actuels (n° 160, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 4 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 6 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 12 mars en début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 11 mars à 15 heures 

- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, visant à lutter contre les 
discriminations par la pratique de tests individuels et statistiques (n° 183, 
2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 4 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 6 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 12 mars en début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 11 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-160.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-183.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-183.html
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Mercredi 13 mars 2024 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 13 mars à 11 heures 

À 16 h 30 et le soir 
- Projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2023-389 du 24 mai 2023 modifiant 
les dispositions du code général de la propriété des personnes publiques 
relatives à la Polynésie française (procédure accélérée) (n° 279, 
2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 26 février à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 28 février matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
jeudi 7 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 13 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 12 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-279.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-279.html


Mercredi 13 mars 2024 - À 16 h 30 et le soir (suite) 
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- Sous réserve de sa transmission, proposition de loi visant à soutenir 
l'engagement bénévole et simplifier la vie associative (procédure 
accélérée) (A.N., n° 1601) 

Ce texte sera envoyé à la commission de la culture, de l'éducation, de la 
communication et du sport. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 4 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 6 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 13 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 12 mars à 15 heures 

Jeudi 14 mars 2024 

À 10 h 30 
- 2 conventions internationales examinées selon la procédure d'examen 
simplifié : 

=> Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'extradition entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume du Cambodge (n° 665, 2021-2022) 

=> Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, autorisant l'approbation 
de l'accord entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Canada relatif au déploiement d'agents de sûreté 
en vol (n° 938, 2022-2023) 

• Délai limite pour demander le retour à la procédure normale : 
mardi 12 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl16-523.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl22-938.html


Jeudi 14 mars 2024 - À 10 h 30 (suite) 
 

30 
 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la convention entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du 
Grand-duché de Luxembourg en vue d'éviter les doubles impositions et 
de prévenir l'évasion et la fraude fiscales en matière d'impôts sur le 
revenu et la fortune (procédure accélérée) (n° 255, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des finances. 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 6 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 13 mars à 15 heures 

- Sous réserve de sa transmission, projet de loi autorisant l’approbation de 
la convention entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de Moldavie pour l’élimination de la 
double imposition en matière d’impôts sur le revenu et pour la prévention 
de l’évasion et de la fraude fiscales (procédure accélérée) (A.N., 
n° 1817) 

Ce texte sera envoyé à la commission des finances. 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 6 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 13 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-255.html


Jeudi 14 mars 2024 - À 10 h 30 (suite) 
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- Projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2023-285 du 19 avril 2023 portant 
extension et adaptation à la Polynésie française, à la Nouvelle-
Calédonie et aux îles Wallis et Futuna de diverses dispositions législatives 
relatives à la santé (procédure accélérée) (n° 140, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 4 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 6 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 13 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mercredi 13 mars à 15 heures 

 

 

Prochaine réunion de la Conférence des Présidents : 
mercredi 14 février 2024, à 18 heures 

 

 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-140.html

